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Regeste

AVOIRS BANCAIRES, BLOCAGE, BLANCHIMENT D'ARGENT, COMPTE
BANCAIRE, PERSONNE ÂGÉE, REJET DE LA DEMANDE, DOL ÉVENTUEL | 305bis
ch. 1 CP, 34 al. 2 CP, 42 al. 1 CP, 44 al. 1 CP, 47 CP, 50 CP

Erwägungen

E. 1
Interjetés dans les formes et délais légaux (art. 399 et 400 al. 3 let. b CPP [Code de
procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel de V.________ est recevable.

E. 1.1
; TF 6B_215/2021 du 17 janvier 2022 consid. 1.2).

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour (a) violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, (b) constatation incomplète ou erronée des faits et (c) inopportunité (al. 3).
L’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d’appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L’appel tend à la répétition de l’examen des faits et au prononcé d’un nouveau
jugement (TF 6B_494/2022 du

E. 2.1
Invoquant une violation de la présomption d’innocence, l’appelante conteste s’être rendue
coupable de blanchiment d’argent, les éléments constitutifs de cette infraction n’étant pas
réalisés subjectivement. Elle soutient qu’elle ne serait pas une « money mule », se prévalant
de son âge au moment des faits, de son veuvage depuis 12 ans et du fait qu’elle n’était pas
née avec les technologies. En outre, elle aurait toujours cru à son histoire d’amour avec
Y.________ et ce serait en raison de la honte ressentie à ce sujet qu’elle a menti à la police.
Elle plaide également le fait de ne pas avoir rencontré de mises en garde ou d’obstacles dans
ses agissements. Enfin, elle serait une victime d’Y.________, dès lors qu’elle se serait
appauvrie.

E. 2.2.1



L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La
présomption d'innocence, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent
tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1
; ATF 127 I 38 consid. 2a). En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la
présomption d'innocence signifie que toute personne prévenue d'une infraction pénale doit
être présumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu'il
appartient à l'accusation de prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 ; TF
68_47/2018 consid. 1.1). Comme règle d'appréciation des preuves, elle signifie que le juge
ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point
de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il
subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une
certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles,
c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque
l’appréciation des preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au
principe in dubio pro reo , celui-ci n’a pas de portée plus large que l’interdiction de
l’arbitraire (ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid.

E. 2.2.2
Aux termes de l'art. 305bis ch. 1 CP, quiconque commet un acte propre à entraver
l’identification de l’origine, la découverte ou la confiscation de valeurs patrimoniales dont il
sait ou doit présumer qu’elles proviennent d’un crime ou d’un délit fiscal qualifié, est puni
d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Les valeurs
patrimoniales blanchies doivent provenir d'un crime au sens de l'art. 10 al. 2 CP, soit d'une
infraction passible d'une peine privative de liberté de plus de trois ans. En matière de
blanchiment d'argent, comme dans le domaine du recel, la preuve stricte de l'acte préalable
n'est pas exigée. Il n'est pas nécessaire que l'on connaisse en détail les circonstances du
crime, singulièrement son auteur, pour pouvoir réprimer le blanchiment. Le lien exigé entre
le crime à l'origine des fonds et le blanchiment d'argent est volontairement ténu (ATF 138
IV 1 consid. 4.2.2 ; 120 IV 323 consid. 3d ; TF 6B_295/2022 du 15 septembre 2022 consid.
1.2). Le comportement délictueux consiste à entraver l'accès de l'autorité pénale au butin
d'un crime, en rendant plus difficile l'établissement du lien de provenance entre la valeur
patrimoniale et le crime, ce qui doit être examiné au cas par cas, en fonction de l'ensemble
des circonstances (ATF 149 IV 248 consid. 6.3 ; 144 IV 172 consid. 7.2.2). L'acte d'entrave
peut être constitué par n'importe quel comportement propre à faire obstacle à l'identification
de l'origine, la découverte ou la confiscation de la valeur patrimoniale provenant d'un crime
(ATF 136 IV 188 consid. 6.1 et les références citées). Entre par exemple en ligne de compte
comme acte d'entrave le fait de transférer l'argent d'un compte bancaire à un autre à
l'étranger (cf. ATF 145 IV 335 consid. 3.1 ; ATF 144 IV 172 consid. 7.2.2 ; ATF 127 IV 20
consid. 3b ; TF 6B_239/2023 du 10 août 2023 consid. 3.1 et la référence citée). Le
prélèvement de valeurs patrimoniales en espèces représente habituellement un acte de
blanchiment, puisque les mouvements des avoirs ne peuvent plus être suivis au moyen de
documents bancaires (TF 6B_239/2023 précité ; TF 6B_295/2022 du 15 septembre 2022
consid. 1.2 et les références citées). L'infraction de blanchiment d'argent est intentionnelle,
le dol éventuel étant suffisant (ATF 149 IV 248 consid. 6.3). L'auteur doit vouloir ou



accepter que le comportement qu'il choisit d'adopter soit propre à provoquer l'entrave
prohibée. Au moment d'agir, il doit s'accommoder d'une réalisation possible des éléments
constitutifs de l'infraction. L'auteur doit également savoir ou présumer que la valeur
patrimoniale provenait d'un crime ; à cet égard, il suffit qu'il ait connaissance de
circonstances faisant naître le soupçon pressant de faits constituant légalement un crime et
qu'il s'accommode de l'éventualité que ces faits se soient produits (ATF 149 IV 248 consid.
6.3 ; ATF 122 IV 211 consid. 2e ; ATF 119 IV 242 consid. 2b ; TF 6B_1016/2023 précité
consid. 2.1.3).

E. 2.3
En substance, le premier juge a relevé que V.________ avait agi à réitérées reprises et de
façon pour le moins méthodique et organisée. S’il ne faisait pas de doute qu’elle avait été
sous l’emprise sentimentale du dénommé Y.________ et qu’elle avait fait preuve d’une
grande naïveté, la version soutenue, soit celle de l’instrument dépourvu d’intention, ne
pouvait être soutenue en l’absence d’acte isolé. A cet égard, il a rappelé que l’activité
délictueuse s’était déroulée sur plus d’un an et portait sur des sommes très conséquentes. En
outre, le premier juge a indiqué que la prévenue avait été confrontée à des obstacles bien
réels, tels que les blocages de ses comptes bancaires et des contacts avec son établissement
bancaire. Il n’était pas non plus exclu qu’elle ait reçu des mises en garde. Malgré ces
obstacles, la prévenue aurait poursuivi ses agissements en transmettant de nouvelles
coordonnées bancaires à son interlocuteur, basé en Afrique, puis retiré elle-même les fonds
pour les transmettre à Y.________ via des coupons PCS et des agences de transfert de
fonds. S’il pouvait être admis que V.________, sous l’emprise de sentiments amoureux, ait
obéi aux instructions de son interlocuteur, ces instructions et manœuvres de séduction
n’étaient de toute évidence pas suffisamment envahissantes pour la priver de toute
conscience. Ainsi, il a considéré que le comportement actif de la prévenue n’était de loin
pas entièrement piloté par ce tiers, celle-ci ayant conservé une autonomie de volonté. Enfin,
le premier juge a considéré que V.________ pouvait et devait se douter de la provenance
illicite des fonds et donc qu’elle avait agi par dol éventuel. Il a relevé que si la prévenue
avait certainement été une victime de l’escroc, il n’en demeurait pas moins que son
comportement s’était révélé dangereux et irresponsable, essentiellement en raison de la
naïveté dont elle avait fait preuve, les promesses de son interlocuteur de retrouvailles et de
vie commune en Suisse ne s’étant jamais concrétisées. Quand bien même elle s’était
appauvrie, il n’en demeurait pas moins que les opérations réalisées étaient nombreuses et
aberrantes, tel l’envoi de sa carte bancaire à une personne inconnue via DHL, ainsi que
l’envoi de fonds qui ne lui appartenaient pas à l’étranger. En outre, la prévenue n’avait pas
démontré avoir ne serait-ce que cherché à recueillir la moindre information sur ce fameux
Y.________. Finalement, la prévenue avait persévéré alors que tous les signaux étaient au
rouge. La Cour de céans ne peut qu’adhérer à ce raisonnement complet et convaincant. A
titre préliminaire, il sied de relever, à l’instar du premier juge, que les autorités fédérales ont
régulièrement mené des campagnes d’information et de prévention sur le phénomène appelé
« money mule », qui désigne une personne qui accepte, contre une commission, que des
sommes soient versées sur son compte avant de les retirer et de les faire parvenir au
criminel d’une manière qui ne permette pas de retracer le parcours de l’argent (le plus
souvent par l’entremise de sociétés de transfert de fonds) par la mise à disposition d’un
compte bancaire pour des transferts (cf. Office fédéral de la police, Rapport « Jugements
prononcés en Suisse en matière de blanchiment d’argent », N°3/novembre 2008, p. 11 n.
34). Les établissements bancaires transmettent également des informations ou des mises en



garde régulièrement auprès de leur clientèle. Tout d’abord, il n’est pas contesté ni
contestable que les éléments constitutifs objectifs de l’art. 305bis CP sont réunis. D’une
part, la provenance criminelle des fonds versés sur les comptes de V.________ est établie,
dès lors qu’il s’agit du produit d’escroqueries réalisées sur Facebook (P. 18, p. 2). D’autre
part, en laissant cet argent à la libre disposition, ou en le transférant, via des coupons PCS, à
des inconnus, l’appelante a adopté un comportement propre à entraver l’accès des autorités
de poursuite pénale au butin réalisé. Ensuite, c’est en vain que l’appelante conteste
l’appréciation du premier juge, selon laquelle son comportement n’était de loin pas
entièrement piloté par un tiers, soit le dénommé « Y.________ » pour lequel elle nourrissait
des sentiments amoureux. En effet, quand bien même elle était âgée de 83 à 84 ans au
moment des faits, il ne pouvait lui échapper que les demandes de son interlocuteur sortaient
de l’ordinaire et que celles-ci ne pouvaient pas avoir trait à des transactions ou à une activité
licite. En effet, elle a réceptionné de l’argent sur ses comptes bancaires sans raison valable,
rapidement transféré l’argent reçu à des tiers inconnus, reçu des instructions vagues ou
suspectes concernant les transactions financières à effectuer, sans poser de questions ou
chercher des informations sur l’origine des fonds, utilisé ses comptes bancaires ou ses cartes
pour d’autres personnes et suivi les instructions d’une personne qu’elle n’avait jamais
rencontrée et ce, sur une longue période. Même si la naïveté et les émotions de V.________,
telles que l’amour, la compassion ou la sympathie, ont été manifestement exploitées, il est
évident, y compris pour une personne âgée, qu’en partageant de la sorte des informations
personnelles et financières avec des inconnus, en leur permettant de gérer les retraits et en
envoyant des fonds à l’étranger, en particulier en Afrique, elle soustrayait de facto les fonds
aux autorités de poursuite pénale. Qui plus est, l’appelante, qui n’a cessé son activité
d’indépendante tendant à exploiter une boutique qu’en 2016 (PV aud. 1, p. 3), a agi de
manière particulièrement méthodique, en se renseignant sur internet, au sujet des coupons
PCS et en comparant méticuleusement les crédits et débits figurant sur ses extraits de
compte pour s’assurer de ne pas perdre de l’argent dans les transactions (cf. supra , pp. 3-4).
Cela étant, il y a lieu de relativiser le manque de connaissances dans les technologies, la
naïveté et la totale emprise sentimentale dont se prévaut V.________. Par ailleurs,
l’appelante ne saurait tirer aucun argument de son éventuel appauvrissement, dès lors
qu’elle escomptait également une « récompense » de la part d’Y.________, soit qu’il
partage l’argent reçu, une fois de retour en Europe (PV aud. 2, ll. 52-56). Enfin, comme le
relève le premier juge, l’activité délictueuse s’est déroulée sur plus d’un an et porte sur des
sommes très conséquentes, alors que la prévenue a été confrontée à des obstacles. En effet,
loin de s’inquiéter du blocage d’un de ses comptes par sa banque, elle n’a pas hésité à
utiliser un autre compte pour procéder à de nouvelles transactions sans se préoccuper de
questions et/ou avertissements que les employés de la banque ont inévitablement dû lui
soumettre. D’ailleurs, l’appelante a reconnu avoir « eu un doute lorsque [s]a carte a été
bloquée avec l’histoire des Euros 1'200 » et avoir dit à ses interlocuteurs qu’elle était « dans
le pétrin » (PV aud. 2, ll. 69 et 86-87). Il découle de l’ensemble des éléments qui précèdent
que l’appelante avait connaissance de circonstances qui devaient faire naître chez elle des
soupçons pressants relatifs à la légalité de l’ensemble des opérations en question, et qui ne
pouvaient que s’accroître lorsqu’elle a constaté que son compte était bloqué. La
condamnation de l’appelante pour blanchiment d’argent, commis par dol éventuel, doit dès
lors être confirmée. 3. 3.1 Concluant à son acquittement, l’appelante ne conteste pas la
quotité de la peine en tant que telle. La Cour de céans procède néanmoins à son examen
d’office. 3.2 3.2.1 Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de



l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier
ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité
de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère
répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans
laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation
personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en
fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir
notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode
d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la
culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir ses antécédents, sa
réputation, sa situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation
professionnelle, risque de récidive, etc.), sa vulnérabilité face à la peine, de même que son
comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ;
ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les références citées ; TF 6B_654/2018 du 5 septembre
2018 consid. 3.1). 3.2.2 Aux termes de l’art. 34 CP, sauf disposition contraire, la peine
pécuniaire est de trois jours-amende au moins et ne peut excéder 180 jours-amende. Le juge
fixe leur nombre en fonction de la culpabilité de l’auteur. En règle générale, le jour-amende
est de 30 fr. au moins et de 3'000 fr. au plus. Il peut exceptionnellement, si la situation
personnelle et économique de l’auteur l’exige, être réduit jusqu’à 10 francs. Le juge en fixe
le montant selon la situation personnelle et économique de l’auteur au moment du
jugement, notamment en tenant compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie,
de ses obligations d’assistance, en particulier familiales, et du minimum vital (cf. CAPE

E. 4
mai 2022 consid. 4.2 et les références citées). 2.

E. 5
minutes d’activité d’avocate-stagiaire. Le temps annoncé est adéquat, sous réserve de la
durée de l’audience qui sera réduite de 15 minutes pour tenir compte de la durée effective
des débats d’appel. L’indemnité due sera dès lors fixée à 1’755 fr. 16 ([(9h42 x 180 fr.) +
(0h05 x 110 fr.)]), plus des débours forfaitaires à concurrence de 2 % des honoraires admis
et une vacation, par 120 fr. (art. 19 al. 2 TDC [[tarif des dépens en matière civile du 23
novembre 2010 ; BLV 270.11.6], applicable par renvoi de l’art. 26a al. 6 TFIP [tarif des
frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]),
par 1'910 fr. 16, et la TVA à 8,1 %, par 154 fr. 73, soit à un total de 2'064 fr. 90 en chiffres
arrondis. Le chiffre III du dispositif retenant à tort une vacation de 180 fr. au lieu de 120 fr.,
il convient de le rectifier d’office s’agissant d’une erreur manifeste (art. 83 al. 1 CPP). Vu
l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 3’894 fr. 90, constitués des
émoluments de jugement et d’audience par 1'830 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP), et de
l’indemnité d’office arrêtée ci-dessus, seront mis à la charge de V.________, qui succombe
(art. 428 al. 1 CPP). V.________ sera tenue de rembourser à l’Etat l’indemnité allouée à son
défenseur d’office dès que sa situation financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).
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